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Championnat de France des Circuits
Date: 23 juin 2024

Sujet/Subject :DECISION N°16
De/From : COMMISSAIRES SPORTIFS /STEWARDS

JSB COMPETITIONA/To:

*;Ts« “ " - r r e n ,,ont examiné la question

Concurrent /Competitor: M. Jean -Laurent Navarre

N» &Pilote /No. &Driver :#46 M. Jean -Laurent Navarro
Date &Heure de l’incident :23 juin 2024 à15H55
Séance /Session :Course 2

Faits /Facts :Contact entre la voiture #46 et la voiture #42 au virage 14.

Référence, Offence :Art. 29.3 (Annexe Ldu CS, Cha, 4arf 2d) e, ,7.9 du réglemen, sport» championne, de France FFSA GT 2024
Décision :Réprimande officielle et 1point de comportement.
Raison de la décision :La voiture #46 touche la voiture #42
repart avec presque un tour de retard. qui continue sa course. La voiture #46 s'immobilise dans le bac àgravier et

Reçu par le concurrent (nom) :
Date: - r i

Signature :

Heure/Time : /
21.7

M, ARRIGHi Sylvain
Président/Chairman
Lie, 175703 FFSA

M, COOLS Wim
Membre

Lie. 3481 R/\CB

M. MAGIS Alexandre
Membre

Lie. 3206 RACB

Copie/Copy:

Competitor, Race Director, Timekeeper, Secretaryofthe meeting. Press delegate. Official Notice Board^ Wviml \tr-t=>r' OI-'FUSBUROF-.CUL PRODUCTÉU«OFnCIÏL ^
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NOTRE ENVIRONNEMENT EST FRAGILE. MERCI
( s mI T h e u l ï

DE N’IMPRIMErl CE DOCUMEN-f QU’ErCas Oe! NÉCESSITÉ.


